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Résumé de l’atelier conférence présentée par la Coalition gaie et lesbienne du Québec dans le 
cadre des l’Université d’Été Euroméditéranéenne des Homosexualités de Marseille, édition 2002 
Pour la première fois cette année, la Coalition gaie et lesbienne du Québec participera à l’UÉEH. 
C’est un plaisir immense pour nous. C’est d’autant plus important que les événements 
internationaux gais et lesbiens de cette envergure et de langue française ne sont pas monnaie 
courante. 
 
Puisque la CGLQ sera présente pour la première fois cette année à Marseille, nous prévoyons 
présenter une conférence qui laisse une large place aux questions. Nous pourrons ainsi nous 
familiariser avec l’événement, l’UEEH, et permettre aux participants et participantes qui 
connaissent peu le Québec de poser leurs questions sur les sujets qu’ils(elles) désirent sans se 
préoccuper de savoir si la question est en contexte ou hors contexte. 
 
La Coalition gaie et lesbienne du Québec a pu voir le jour et grandir parce que l’environnement 
social s’y prêtait très bien. Depuis la Révolution tranquille des années 1960, les mœurs 
québécoises ont beaucoup progressé et l’expérience québécoise actuelle se fonde principalement 
sur le respect des différences afin de renforcer la citoyenneté, ciment de la cohésion sociale. 
 
Cependant, la croissance de notre organisation aurait pu être lourdement handicapé si les 
institutions politiques et sociales ne s’étaient pas renouveler au fur à mesure que les changements 
s’effectuaient dans la société civile.  
1. L’interdiction de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle à l’article 10 de la 

Charte des droits de la personne du Québec comme élément fondateur. 
2. La capacité de travailler de concert avec les autres groupes présents dans la société civile. 
 
Mais les choses évoluent rapidement. Le Sommet des Amériques de Québec qui vient de se 
terminer pose maintenant la date d’échéance de la création de la Zone de Libre-Échange des 
Amériques (ZLEA). Décembre 2005 est la date butoir officielle. C’est dire le peu de temps que 
nous avons devant nous. Les disparités entre les 35 pays des Amériques pourraient à terme 
remettre en question nos acquis. Nous devons donc construire nos solidarités. Les communautés 
homosexuelles d’Europe ayant une bonne longueur d’avance sur nous, grâce à l’Union 
européenne, peuvent certainement nous instruire beaucoup sur les possibilités qui s’offrent à 
nous. Le Québec pourrait être appelé à jouer un rôle de la première importance dans le domaine 
de la création des réseaux d’alliance et de solidarité puisque le peuple québécois est 
historiquement une communauté minoritaire. 
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